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Québec, le 12 juillet 2019 

PAR COURRIEL 

La présente fait suite à votre demande d'accès aux documents reçue le 3 juillet 

2019 et ayant pour objet : « En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels, je veux obtenir copie de tout document (avis, rapports, mémoires, 

notes d'information et courriels) en lien avec la sélection et la nomination du 

nouveau représentant du Québec au sein de la Délégation permanente du Canada 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.» 

Conformément aux dispositions de l'article 13 de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, nous 

vous indiquons que certains documents détenus par le Ministère à l'égard de 

votre demande font l'objet d'une diffusion sur Internet. Voici les adresses où ces 

documents peuvent être consultés : 

http://www2.pub1icationsduguebec.gouv.qc.ca/dynamic5earch/telecharge.php?ty 

pe=l&file=2019F%2F70764.PDF 

https://www.emplois-superieurs.gouv.gc.ca/Nominations/Communique/2019-06-

12 

https://www.emplois-superieurs.gouv.gc.ca/Nominations/Communique/2019-06-

12/Notes-Biographiques/Michel-Bonsaint/9889 
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Les autres documents détenus par le Ministère à l’égard de votre demande ne
sont pas accessibles, et ce, en application des articles 9, 37, 53 et 54 de la Loi ou
ne peuvent vous être transmis puisqu’ils sont formés en substance de
renseignements confidentiels en vertu de ces mêmes articles, et ce, en application
de l’article 14 de cette même loi.

Conformément à l’article 51 de la Loi, il vous est possible de demander à la
Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci
joint une note explicative à cet effet.

Je vous prie d’agréer, l’expression de ma considération distinguée.

Frédéric Tremblay
Responsable de l’accès aux documents

p .j.
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chapitre A-2.1
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des

renseignements personnels

G
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un
organisme public.

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature.

1982, c. 30, a. 9.

G
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour
son compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce
par consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à
distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au
requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est disponible.

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou
pour son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion
dans un délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par
l’un ou plusieurs des moyens suivants:

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à
distance;

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou
de sa diffusion;

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa
diffusion.

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé
conformément à l’article 16.1.

1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7.
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G
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif
que ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de
communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la
substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au document
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès
n’est pas autorisé.

1982, c. 30, a. 14.

G
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions.

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un
conseiller sur une matière de sa compétence.

1982, c. 30, a. 37.

G
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

10 la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le
titulaire de l’autorité parentale;

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c.
22, a. 29.
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G
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.




